
VALKNCIENNES. — La Tribunal correctionnel 
de Valenciennes a rendu samedi son jugement 
«Usa l'affaire des mineurs de la Sentinelle 

Voici le sens de ce jugement. 
« La tribunal : 
Attendu qu'il résulte des débats que le 15 avril 

les six prévenus ont, dans des mesuras diver 
Ma, exercé des violences on tout au moins fait 
des menaces destinées a obliger certains de 
leurs camarades i entrer dans la coa'ition 
formée par les mineurs de la chambre syndica 
le da Saint»Vaast pour l'abolition du marchan
dage ; 

«Attendu que cas faits constituent une atteinte 
â In liberté du travail ; 

•Attendu que l'un das prévenus. Maillard, est 
en état de récidive, mais qu'il y a dans la 
cause, * son égard, des circonstances atténnan-

TJn Obit Solennel Anniversaire sera célébré 
l'église Notre-Dame, a Roubaix, le mercredi 30 mai 
l.vs3, a 9 heures 1)2, pour le repos de l'âme de Mon
sieur Auguste FAUVARQUB, époux de Dame Virgi
nie MADOUX, décédé â Roubaix, le 5 j u i n 188Ï, à 
l'âge de cinquante trois a n s . — Les personnes qui, 
paroubli , n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, 
•ont priées da considérer le présont avis comme en 
tenant l ieu . 

•Va les dispositions de la loi, 
•Condamne : 
«Maillard et Dehont, chacun a quatre mois 

d'emprisonnement ; 
•Lemaire at Dur!.«., chacun i un mois d'un 

prisonnemeat ; 
•Strady et Dhesse, chacun a huit jours de la 

même peine.» 
— M. Laude, professeur au collège du Ques-

noy, vient d'être victime d'un terrible acci
dent. 

H se trouvait dans le train du Quesnoy, jeudi, 
quand, au moment où celui ci entrait en gare 
de Valenciennes, une barre de fer ou de buis 
elTondra le wagon dans lequel le professeur se 
trouvait et lui fracassa le bras. 

DBMKKRQUE. — M. Mancel, chef du service 
de la marina, a remis aux sauveteurs,dont nous 
avons dernièrement donné les noms, les récom
penses honorifiques qui leur avalent été décer-

BELGIQUE 
BRUXELLES. — L'amputation de Saint-Patrice. 

— M. Harden-Hickey, rédacteur en chef du 
Triboulet, qui, expulsé de France, vint se réfu
gier à Bruxelles, a subi, il y a quelques jours, 
une terrible opération. M. Harden liickey avait 
fait, quelque temps avant son arrivée en Belgi 
que, une chute de cheval qui lui occasionna une 
blessure au pied droit. Cette blessure fut. parait-
il, mal soignée; finalement la gangrène s'est 
déclarée dans le pied et envahit bientôt la jam 
be, de telle sorte qu'il fallut lui faire amputa
tion de ce membre à hauteur de la hanche. 

M. Harden-Hickey souffrait déjà lorsqu'il eat 
avec M. Aurélien SchoII le duel dont on a tant 
parlé à Bruxelles. 

LOUVAIN. — Les frères Peltzcr. — l'n de nos 
amis, dit VIndépendance belge, a visité dernière 
ment les frères Peltzer dans la prison de Loti-
vain. Ils sont tous deux résignés à leur sort. 
Armand travaille a des traductions allemandes 
pour une revue d ingénieurs qui parait dans un 
chef lieu de province important. Il gagne ainsi 
plus d'argent qu'en travaillant comme copiste, 
emploi pour lequel il avait été primitivement 
désigné. L'argent que gagnent les prisonniers 
est réparti comme suit : 70 p. c. à la masse du 
condamné. Sur la somme qni revient au con
damné, il a le droit de prélever l'argent néces-

f?"*??!™*. ?*,!,*"V!l"g0* P M l" m i n i s t r e d e " » • pour s'offrir un litre de bière le dimanch 
et du tabac ou des cigares pour la semaine. Il 
peut fumer une heure par Jour dans le préau où 
il se promène tout seul. 

En dehors de cette heure de promenade, le 
prisonnier peut faire ce qu'il veut pendant une 
heure après le principal repas. A midi précis.on 
sert la soupe qui est rapidement expédiée et le 
travail ne recommence qu'à une heure. La per
sonne qui nous a raconté sa visite â Louvain est 
entrée a la prison pendant cette heure de repos. 
Elle a trouvé Armand étudiant le latin dans 
un vieux Cornélius Nepos : « J'ai toujours re
gretté de n'avoir pas appris le latin, lui a dit le 
tziste héros de l'affaire de Bernays, et mainte
nant je m'y guis mis ; venez m'interroger dans 
trois mois, vous verrez que j'aurai fait de grands 
progrès. Il est vrai que j'ai un bien mauvais dic
tionnaire, s II avait un petit dictionnaire de 
poche, où en regard du mot latin se trouve 
simplement la traduction franoa'se. « Il me 
faudrait un dictionnaire où il y eût des phrases 
latines », ajoutait le prisonnier. Le visiteur lui 
a promis de lui envoyer le gros dictionnaire de 
Quicherat, si le directeur y consentait, et cela a 
été fait dans la suite. 

— Et comment trouvez-vous la nourriture ? 
a demandé notre ami à Armand Pe.'zer. 

— Elle est pauvre, a-t-il répondu, mais du 
moins tout est propre. 

— Et votre travail ! 
— Le travail que Je fais est intelligent, il 

m'interresse et m'entretient l'esprit. Cela me 
fait oublier ma misérable situation. 

Ce travail des prisonniers dure dix heures par 
jour. 

Armand a encore eu un mot qui me glace. 
— L'Etat va gagner sur votre travail, lui di

sait son interlocuteur. 
— Oh I pourvu qu'il me reste assez pour mon 

litre de bière du dimanche, répondit-il, cela me 
suffit. 

Ainsi voila la préoccupation actuelle de ce 
malheureux, son litre de bière du dimanche t 

la marine et des colonies. 
M. le consul des Pays-Las a, dans la même 

cérémonie, remis à plusieurs sauveteurs des 
médailles que leur envoyait le gouvernement 
néerlandais pour secours apportes a des navires 
hollandais. 

FEIGNIES.—Le 16 novembre 18S2,le jeune X..., 
employé de commerce au Mans, disparaissait 
en enlevant une somme de 3,600 fr. à son pa
tron, un négociant de cette localité. 

Il donna une parue de l'argent volé à sa mai-
tresse, une artiste lyrique, et dépensa le reste 
en noces et festins. En moins de huit jours, il 
ne lui restait plus qu'une somme de KO francs 
environ, et il fut délaissé par sa maîtresse. 

Il fut pris de la manie des vovages et visita 
auccessivement Chartres, Paris, Amiens, Arrai, 
Douai, Valencienciennes, Bruxelles, Rotterdam 
Amsterdam et Anvers. 

Hier, na possédant plus que la modique som
me de 10 centimes, il est venu se constituer pri 
sonnier au eomBissarlat de police delà gare de 
Feignies, manifestant des remords bien tardifs-

Il a été expédié, sous l'escorte de deux gen
darmes, a Avesnes. 

ROSBNDAEL. — Jeudi, vers 5 h. du soir, un 
horrible accident est arrivé près de l'estaminet 
di te Au Cap Horn » : un camion chargé de 
barils d'huiles a écrasé un enfant de ;i à 4 ans. 

La tête de la malheureuse petite victime a été 
littéralement broyée. 

SEBOURG. — Samedi, on a retiré de la rivière 
du humeau de Sebourquiaux, le cadavre de A. 
Glard, cabaretier, rue de Mons, 73, a Valencien 
nés. 

On croit a un suicide. Giard était figé de 45 
ans environ. On remarquait depuis quelque 
temps des troubles dans son état mental. 

SOLESMES. — Emprunt. — Le préfet du Nord 
vient de recevoir communication d'un décret 
en date du 16 mai, rendu par le président de la 
République, sur la proposition du ministre de 
l'intérieur, et autorisant la ville de Solesmes a 
contracter un emprunt de 40,000 fr., rembour
sable en 40 ans, pour l'achat d'une maison des
tinée à être transformée en un local de fête. 

PAS-DE-CALAIS 
BOULOGNE. — Une importante arrestation. — 

La police de Londres vient d'arrêter un nom-ré 
6 . . . , de notre ville,pour détournement d'un pa
quet de valeurs, contenant I7.0M livres sterling 
675,000 fr. de titres français. Cette arrestatijn a 
été opérée par l'inspecteur Van Towaer et l'a
gent Haucock. Les pièces nécessaires a l'extra
dition n'étant pas encore fournies l'inculpé est 
maintenu par la police de Bow-Sreet. 

AIRE. — l'a accident s'est produit aux acié
ries d'Isbergues; plusieurs ouvriers ont été 
grièvement ble-sés.L'un d'eux le nommé X . . . , 
de Cohem, commune de Wsttat, vient de suc
comber a i e s nombreuses brûlures. 

Le service d'ordre était fait par un détache
ment des brigades centrales et des compagnies 
des 19e, 20e, l i e , 10e, 9e et 18e arrondissements, 
suus les ordres de leurs officiers de paix. 

MM. Came«casse, préfet de police; Caubét, 
chef de la police municipale, et Clément, com 
missaire aux délégations, étaient «gaiement sur 
les lieux. 

Des détachements des 31e et 64e régiments de 
iigne,formaient le piquet d'ordre. 

Ajoutons, parmi les travailleurs, les pompiers 
de Saint-Denis, de Pantin et d'Aubervilliers. et 
les sauveteurs de la Seine ; tous ont fait preuve 
du courage 14 plus grand. 

Un service médical avait été organisé par les 
soins de M. Siadoux, oflicier de paix. Il était 
fait par MM. les docteurs Tiapenard et Travoi 
sier, ce dernier externe des hôpitaux de Paris, 
installés au numéro 171 du boulevard de la 
Villette. 

Il y a malheureusement à déplorer la mort 
d'un individu, dont nous n'avons pu nous pro
curer le nom. Cinq personnes ont, en outre, été 
blessées, sans que leur vie soit en danger. 

Nous avons dit que le feu avait été vigoureu
sement attaqué au débat; grâce à la bonne or
ganisation déployée, l'incendie a pu être cir
conscrit vers onze heures et demis. On a évité 
de grands malheurs ; les maisons riveraines 
menaçaient à tout instant d'être atteintes, et 
on ne peut trop louer nos braves pompiers des 
efforts qu'ils ont accomplis pour réduire le fe« 
a ses premières proportions. 

On Ignore la valeur des dégâts. 
Naturellement, une enquête est ouverte. 
A l'heure où commençait l'iDcendie — c'est.-à-

dire^après diner—la foule se répandait en flots 
pressés sur la voie publique,dans la Dlupart des 
quartiers d<> centre ou dans les quartiers excen
triques. 

Aussi, à la vue des lueurs qui flamboyaient 
sur presque tout Paris, chacun, mû par une 
curiosité bien naturelle, se dirigeait-il .indivi
duellement ou par groupes compacts vers le 
lieu du sinistre. 

On ne saurait donc avoir une idée même ap
proximative de la multituda qui, vers dix heu
res, se pressait, tant sur le boulevard de la 
Villette qu'aux environs,sur les quais du canal, 
p'ace de la Villette, rue de Meaux, rue de Pue-
b !aet jusque sur les hauteurs des Buttes Chau-
mont, da Belleville et de Ménilruontant., 

Ce qu'il y a de certain, c'est que, du boule
vard Saint-Michel ou du Champ-de-Mars, de la 
barrière du Trône ou du Jardin des Plantes, 
accouraient des milliers de personnes ayant 
toutes les yeux braqués vers le théâtre de l'in 
cendie. 

Simple question : 
Comment se fait-il que, malgré les fils télé

graphiques dont sont pourvues toutes les ca
sernes de sapeurs-pompiers de Paris, on igno
rait encore, â celle de la rue J.-J. Rousseau, à 
dix heures et demie, l'endroit où l'incendie avait 
lieu ? 

Au COLLÈGE DE FRANCE. — On se rappelle 
l'incident qui s'est produit mardi dernier au 
cours do M. Brown-Séquard au Collège de 
France. Une dame voulant s'opposer à la con
tinuation des expériences du professeur sur un 
jeune singe, lui a, d'un coup d'ombrelle, fait 
sauter des mains son scalpel. 

Le fait a, depuis lors, couru tous les journaux 
et plusieurs de nos confrères en ont profité 
pour demander purement et simplement la sup 

Léon, quand le visiteur est entré dans sa cel- pression de ces expériences,, sans s'inquiéter 

K t a t - C l " i l « l e R o u b a i x . — DÉCLARATIONS 
DB NAISSANCES DU 86 M A I . — Julien Seloâse. rue du 
Fontenoy , «. — Keruand l ie lgrange , rue Lacroix, 68. 
— Anthime Delannoy, Grande-Rue, 41. — Maria Deli-
g n y , rue Descartes, 1. — Julie I.asou, rue s t e Elisa
beth, 37. — Julia Lampe, rue des Loogues-Haies. lol 
— Jules Lemaire, rue du Pile, maisons Duhamel, 3 
— Pierre Delcroix, rue de la Potennerie. M, — Ray
m o n d VermeerscB, rue de r i l ommvle l , 14 

DÉCLARATIONS DK DÉCp:S DU 2 J 

Flore Bouche * mois , rue Meyer^eer, cour veuve 
I m p o r t e , 3 . — Ju les Detrein, 0 a n s , rue de t o n d e , 21 

Julie Grimonprez, 07 an», propriétaire, rue rie 
Lil le ,45.— Céline Golembiowski , 33 ans, rattacheuse, 
r u e de N'aples, cour Pouchain. — Dejardin, présenté 
s a n s vie , rue d a général Chanzy, 40. — Jeanne Sie-
r o n , 4 ans . rue de la Chaussée, 26. — l i d é l i n e Stae-
lens , 5 moi s , rue St-Jean p r o l o n g e , •>•>. — Julie c'at-
teaux , 86 ans, ménagère , près de la nouvel le égl ise , 
m a i s o n s Dhaltuin. — Juliette Loridant, lu mois , rue 
.Bernard, cour corni l , 6. 

MARIAGSS du 86 m a i . — Alfred Dendievel, sans 
c r o f e s i i o n e t Elisa Mahieu, sans profession. —Victor 
« r e i n , docteur en médec ine et Marie Richard-Lape-
r ie , sans profess ion. — Emile Rousseau, boucher et 

Iule , l i s a i t le Magasin pittoresqu 
— La bibliothèque est pauvre ici, dit Léon ; 

il n'y a que des manuels professionnels et quel
ques bouquins. 

— Je puis vous prêter des livres, si le direc
teur y met son visa. Avez vous lu l'Histoire du 
Consulat et de l'Empire, de Thiers 7 

— Oui, répondit Léon Feltzer. 
— Et l'histoire de la Pologne, par Salvandy ? 
— Non, je ne l'ai pas lue. 
— Eli bien, je vous la prêterai. 
— Mais vous êtes bon ! dit le malheureux ; 

allez donc voir mon frère. 
— Je l'ai vu. 
— Ah! monsieur, il est bien plus à plaindre 

que moi. car i! est innocent. 
Léon,qui sait parfaitement l'anglais et l'alle

mand, travaille a des traductions pour un li
braire de Bruxelles. Il avait été. primitivement 
désigné pour l'état de relieur, l a de nos con
frères a raconté qu'il fabriquait des fleurs aui-
tic'elles; c'est une plaisanterie.Ce travail n'existe 
pas a Louvain. Eu revanche, la prison compte 
quantité de relieurs, mais pour ne pas faire de 
tort a l'industrie nationale, on ne donnée relier 
aux condamnés que des livres étrangers, prin
cipalement des livres de l'Espagne et du Mexi
que. C'est ainsi que la prison a reçu, il n'y a 
pas longtemps, en un seul bloc, mille livres de 
messe espagnols qui seront reliés a l'établisse
ment. 

Léon devait être relieur, mais on lui a trouve 
un travail plus lucratif, des traductions, co < me 
nous le disions plus haut. 

F A I T S D I V E R S 

L'incendie du B ' de La Villette 

Hier soir, vers dix heures moins un quart,une 
immense lueur éclaiiait soudainement tout 
Paris. On pouvait croire qu'un quartier tout en
tier de Paris brûlait. 

Une foule Immense se dirigea de toutes 

I" parts vers le lieu où s'élevaient les llammes, 
et si grande était l'intensité, qu'on croyait se 

che . t i sserand et Coral iaBeek, so igneuse . - Charles „ , , , „ p r M q u e a u s s i t ô t d e v a n t le l i e u d u 
Dabsaimont, sabotier et Maria Vandenbergtae, soi
g n e u s e . — August in Hoste, peintre et Julie Couzyn, 
« a i s i a i è r e . — Pierre Mallait, t isserand et philomi-ne 
Dejaegher, journalière. 

s i -

Convois funèbres et Obits 
Les a m i s e t connaissances de la famil le FLEURY-

CASTEL, qui , par oubli , n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part du décès de Dame char lot te CAS-
TEL; décédée subitement à Wattrelos , le 86 mai 1883, 
a l'âge de 59 ans , sont priés de considérer le présent 
avis c o m m e e n tenant l ieu et de vouloir bien assis
ter aux Convoi et Service Solennels , qui auront 
l i e n le mardi !9 mai , à • heures , en l'église de 
w a t t r e l o s . — L'assemblée a la maison mortuaire , 

\rue d u Bureau. 

,Les a m i s et connaissances de la famil le CAPELLE-
f-LA HISSE, qui, par oubli , n'auraient pas r*çu 
d # l e t t r e de faire-part du décès de Monsieur 
Henri-Joseph C A PELLE, l ieutenant des Sapeurs-
Pompier» de la vi l le de Roubais , m e m b r e actif de la 
Société d e s sauve teurs du département du Nord, de-
c o r é d e la croix c iv ique d e B e l K . q u e . d é c é d é à R o u t a i i , 
l e** mai 188SA l'âge de 41 ans et 4 mois.sont pries de 
considérer l e présent avis c o m m e en tenant Heu et de 
b ien Touloir as s i s t er aux convoi et Service Solennels , 
« « i auront l ieu le jeudi 31 covrant , â 9 heures en 
l'église sa inte -El i sabeth , a R o u b a i x . - L as semblée 
A la maison mortuaire , rue de I.annoy, 9. 

tjB Obit Solennel Anniversaire oera célébré en 
r fer l ise d u Saint-Sepulcre, a Koubaix, le mercredi M 
m a . 1883, * 9 heures l|*. pour ta rasa* ém l \ . o . e ri-
Monsieur Kidèle PLOlVlElt , épon-i .1- i ia.ni « • 
FIN, décédé à Roubaix. le i l mai \i»i. « « • » — 
a n n é e — Le» personne» qui , p a r o u b l i , n'auraient 
v a s reçu de lettre- de faire part, sont priées de con 
sidérer l e pré»ent t » « comme en tenant l ieu. 

nistre. 
Le feu avait pris à neuf heures et demie.bou-

levard de La Villette, 108, dans les immenses 
magasins de MM. Decker et Met, fabricants de 
machines agricoles. 

Le feu s'étatl déclaré soudainement, sans qu'il 
ait été Impossible,] us'iu'â présent d'en détermi 
ner les causes. 

En peu de minutes,il prit une telle extension, 
qu'on craignit aussitôt pour les immeubles voi
sins, dont les locataires, affolés, commencèrent 
précipitammentle déménagement de leurs meu 
blés. 

Les maisons ainsi menacées étaient les sui 
vantes, qui en ont été quittes pour la peur : 

Le derrière de l'hôtel Plaisant, 170, boulevard 
de la Villette ; les écuries de M. Iiendé, embal 
leur, l'ii, même boulevard ,- les magasins de MM. 
Lazare et Lévy, marchands de nouveautés ; la 
vacherie, située au numéro 174. 

La Compagnie des omnibus, qui possède un 
dépôt au numéro 180, avait déménagé a la hâte 
tous ses chevaux. 

Un autre iminemble, situé a-i fond du pas 
sage Saint Nicolas et en bordure sur l>-s ate 
liers de MM. DecUer et Mot, a eu ses combles 
incendiés. 

Dès les premiers instants, les secours sont 
venus de toutes parts. Les pompiers accourus 
avec quatre pompes a vapeur ?t six pompes à 
bras, ont attaqué vigoureusement le foy r cen-
i.r il, dont l<-s flammes immenses «élevaient a 
roe gr.inde hauteur. 

La colonel Ooustuu et le lieutenant-colonel 
des pompiers dirige aetit les opérations, me
nées avec une extrême rapidité. 

autrement de leur utilité au point de vue médi
cal et scientifique. 

Rétablissons d'abord la vérité : M. Brown-
Séquard fait en ce moment au Collège de 
France des expériences très intéressantes d'a-
nesthésie partielle par l'acide carbonique. Il a 
choisi pour sujets de jeunes singes et c'est sur 
eux qu'il pratique ses opérations. Par son sys
tème, M. Brown-Séquard arrive à anesthésier 
son sujet pendant vingt quatre heures au mini
mum sans aucun danger et sans supprimer 
chez lui la vie apparente ailleurs que dans la 
partie anesthésiée. 

Le jeune singe cause de l'Incident du Collège 
de France avait été anesthésié au cou trois 
jours auparavant et à la faveur de cette anes
thésié, le professeur lui avait fait une incision 
dont cet animal ne s'était même pas aperçu ; 
puis on avait recousu la plaie et le singe avait 
continué à jouer et à manger avec la plus com
plète insouciance. 

Mardi, c'est-à dire trois Jours après l'incision, 
l'anesthésie de la plaie durait encore, et c'est ce 
que M. Brown-Sequard allait prouver à son au
ditoire et coupant avec des ciseaux les fils qui 
retenaient la plaie, lorsque la dame en question 
cru devoir intervenir. Il ne s'agissait, on le voit 
ce jour-là, d'aucune opération nouvelle, mais 
eut-ce été le cas, les auditeurs ordinaires du 
cours de M. Brown-Séquard sont des médecins 
et des internes, habitués par métier à ne pas 
s'émouvoir pour si peu. 

Le résultat obtenu en opérant sur des singes 
M. Brown-Sequard se croit autorisé à penser 
qu'il l'obtiendrait également sur des hommes 
puisque 1» conformation physique du singe est 
presque entièrement semblable à celle de 
l'homme. 

On comprend l'importance de cette découverte, 
qui supprime non-seulement la douleur pen
dant toute opération quelle qu'elle soit, mais 
qui la supprime encore pendant plus de vingt-
quatre heures après l'opération terminée. 

Le système de M. Brown-Sequard offre en 
outre cet avantage, que l'éminent professeur 
n'ane^thésie que la partie qui doit être opérée 
et qu'il laisse, au besoin, au malade, toute sa 
lucidité et toute sa volonté, lesquelles peuvent 
en certains cas, être d'un grand secours pour 
guider le chirurgien chargé de l'opération. 

M. Brown Sequard est d'ailleurs à ce point 
persuadé de l'immense utilité de ces expérien
ces, qu'il se propose de les justifier en les ex
pliquant dan* une série de leçons qui commen
ceront mardi prochain a deux heures et demie, 
au Collège de France. 

Il disait hier, à ce propos : 
— Je ferai peut-être encore souffrir beaucoup 

de singes, mais j'espère arriver à ne plus faire 
souffrir les hommes. 

LE COLLECTIVISME 
dans les mines de fer de Rancié (Arriège). 

(Extrait des procès-verbaux de la Société 
d'économie sociale). 

Ce second traité porte une n o u v e l l e et 
plus profonde atte inte a u x droits des habi
tants de Vicdessos . L'impôt d 'exportat ion 
ne frappait que les é trangers ; il frappera 
désormais les habitants quand i ls porteront 
e u x - m ê m e s leur minerai a u d e h o r s ; de 
plus , la consommat ion intér ieure e s t sou
mise au m ê m e droit que l ' exportat ion . 

11 n'est p a s sans intérêt de noter que ce 
traité garant i t les mineurs contre toute 
tentat ive d'appropriation ind iv idue l l e des 
mines . On peut conclure a i s é m e n t de là 
que l es dî fdcultés de l 'exploi tat ion en 
c o m m u n et que la tendance naturel le a 

l ' indépendance menaçaient déjà l 'organ 
sat ion co l l ec t ive de Rancié : on verra de 
moine, plus lo in , par le traité de 1731, que 
les inéga l i t é s naturel les ava ient , en dépit 
de l 'égalité soc ia le que ce r é g i m e es t censé 
const i tuer , créé , dans la populat ion , des 
patrons et des ouvr iers . 

f e n d a n t que s e produisa ient l es divers 
conflits, dont ces tra i tés success i f s sont le 
t é m o i g n a g e , u n effroyable désordre r é g n a i t 
dans l 'exploi tat ion des forêts et des mines : 
Pour forger du fer, il faut du bois; or , le 
comte Roger avai t consent i le droit de 
couper l es arbres; l es habitants de Rancié 
se Jettent donc sur les forêts, les détruisent 
s a n s p i t ié , s a n s nul souc i de l 'avenir : e t 
aujourd'hui encore , ûoO ans après ces ra
v a g e s , les m o n t a g n e s de la va l l ée en por
tent sur leurs flancs dénudés les traces 
ineffaçables. Le chât iment ne devai t pas 
tarder a punir une te l le imprévoyance : les 
forgerons n'ont plus de bois , leurs forges 
vont s'éteindre; i ls sont forcés d'aller cher
cher au dehors ce qu'ils aura ient pu si fa
c i lement tirer de leur propre sol; i ls font 
un traité a v e c le s e igneur de Couzeran 
pour avo ir du charbon en é c h a n g e de mi
nerai; ce traité devai t , peu de temps après , 
susc i t er de nombreuses difficultés e t s e 
rompre m ê m e a u grand détr iment de la 
val lée imprévoyante . 

Les mines é ta ient le théâtre des m ô m e s 
désordres, c'est ce qui résulte du r è g l e 
ment su ivant imposé a u x mineurs , en 1411, 
par l e s c o m t e s de F o i x . t Le procureur gé
néral de la comté e t l es marchands et au
tres honnêtes g e n s ont dit que, quoiqu'on 
retire des grandes commodi té s et des pro
fits ines t imables de la mine de fer, néan 
moins , à présent c e s profils et c o m m o d i t é s 
d iminuent de jour en jour ,même les droits 
de leude que le s e igneur comte de Koix a 
acecoutumé de prendre sur ladite mine, 
sont réduits à rien, par la n é g l i g e n c e ou ,à 
mieux dire, la mal ice tic c e u x qui tirent 
ladite mine et qui, l 'ayant t irée, détruisent 
ent ièrement ledit minier , si on n e tâche 
d'y remédier promptement . 

• N o u s donc , vou lant pourvoir à l'in 
demnite de tant de gens .ordonnons que l e s 
consuls du l ieu él iront quatre prud'homme*, 
qui sont appek's les préposés au minier ,qui 
prêteront le serment sur le Te igitur e t 
sainte cro ix , lesquels observeront et fe
ront e x a c t e m e n t observer ce qui sera en
suite ordonné, et a u x q u e l s il sera donné 
un sala ire , à sçavoir la huit ième partie des 
amendes a u x q u e l s c e u x qu'ils auront dé 
nonces auront été condamnés . 

• Lesdi ts préposés marqueront a u x ou
vriers qui t irent la mir.e le jour de S. J .B . 
l'endroit où i ls travai l l eront d e u x à d e u x 
pendant toute l 'année, lesquels ne pourront 
abandonnr cet endroit pour aller à un au
tre, sous peine de 10 l ivres tournois . L e s 
ouvriers travai l lant audit minier ou y fai
sant travailler ne pourront prendre que s 
deniers pour chaque quintal d e m i n e q u ' i l s 
voudront , sous peine de perdre ladite mine. 
Ceux qui sortent ladite mine seront tenus 
de faire autant de v o y a g e s qu'il leur s e r a 
ordonné. Dans chaque place il y aura des 
poids jus tes pour l a d i t e m i n e en la vendant . 
Lesdi t s préposas v i s i teront les m i n e s a v a n i 
qu'on ne les vende et en c a s , its en recon 
naîtront ne rien valo ir , i ls pourront les je
ter par la m o n t a g n e en bas c o m m e on l a 
anc iennement prat iqué e t ce lui qui leur 
présentera de la m a u v a i s e mine sera con
damné s a n s rémiss ion en 2 sols tolosains.» 

P a r ce r è g l e m e n t , l es mineurs perdent 
leur indépendance ; i ls travai l la ient en li
berté , i ls seront maintenant dirige-;, sur
ve i l l é s , contrô les , dans l 'exploitat ion com
me dans la v e n t e par des représentantsdes 
c o m t e s de F o i x ; i ls perdront enfin la li
berté qui semblerai t ne pouvo ir j a m a i s ùtre 
rav ie à un travai l l eur propriétaire do ses 
produits , 1° droit de fixer e u x - m ô m e i le 
pr ix du m i n e r a i . 

Le r è g l e m e n t do l i l 1 étai t r i g o u r e u x , il 
s'appuyait sur des pénal i tés s évères , mais 
il manquai t de vi ta l i té parce que les n o m 
m e s c h a r g é s de l'appliquer é ta ient infé
r ieurs à leur t a c h e et qu'il eût fallu pour 
tr iompher des difficultés deschef s puissants 
par l'autorité et la compétence . Aussi les 
abus cont inuent- i l s a v e c la m ô m e intens i té 
D e u x s ièc les s 'écoulent au m i l i e u de c o n 
flits perpétuels entre l es c o m t e s de F o i x , 
l es hab i tants d e l à v a l l é e e t l es é t r a n g e r s . 
F ina lement , un vas te pé t i t ionnement s'éta
blit pour demander le retrait pur et s imple 
des franchises et pr iv i l èges . Mais il n'a 
a u c u n effet, il ne peut faire annuler une 
donat ion c o n s a c r é e par la s i g n a t u r e de 
toute, la l i g n é e des c o m t e s de F o i x . Le e x 
traire se produit : après la réunion des 
Etats de F o i x , de Béarn et de N a v a r r e à 
la couronne de France , Henri IV, L o u i s 
XIII et Lou i s XIV confirment success ive 
ment par des ac tes s p é c i a u x , les pr iv i l èges , 
franchises , immuni té s et e x e m p t i o n s con
cédés a u x habitants de la va l l ée . 

(.1 suivre.) 
.»>-

DERNIÈRES DÉPÊCHES 
(Service télégraphique particulier) 

U n d i s c o u r s d e M. P a u l B e r t 

Lyon, 28 mai. 
Au banquet, offert à M. Paul Bert, celui ci, 

répondant aux toasts qui lui ont été portés, 
dit qu'il a combattu l'élection de la magistra
ture, la séparation immédiate de l'Eglise et 
de l'Etat, et qu'il a demandé le service mili 
taire obligatoire pour tous. Il loue la politique 
étrangère de Gambetta, et termine en deman 
dant « l'union des républicains > contre < le 
cléricalisme. « 

L a r é f o r m e j u d i c i a i r e 
Paris, 28 mai. 

D'accord avec M. Martin-Feuillée, ministre de 
la justice, la commission de la réforme judi 
ciaire a décidé de supprimer le droit de révo 
cation accordé au conseil supérieur et ,1» lui 
substituer une disposition supprimant dans le 
projet tout caractère arbitraire. 

L e s t ransperça en partance 
pour l e T o n k t n 

Toulon, 28 mai. 
Six transports sont prêts à partir pour le l'on 

kin. 
L e s préparat i f s d e 1* C h i n e 

Paris, 28 mai. 
Des avis de Shang-Haï disent que Lichung 

Ohang, récemment nommé commandant des 
provinces méridionales de la Chine, est arrivé 
dans celte ville. II y restera un mois, pour faire 
les préparatifs, avant de rejoindre son poste. 

M . Kercrarsdec 

Saigon, 28 mai. 
M. Kergaradec attend de nouvelles instruc 

tions avant d'aller à Hue. 

L e s f u n é r a i l l e s d 'Adb e l - K a d e r 
Damas, 28 mai. 

Les funérailles d'Abd-el-Kader ont eu lieu le 
26, et ont été magnifiques. Le consul de France 
conduisait le deuil. Tous les consuls, cinq g è -
néraux.etsoixante mille personnes y assistaient. 
Le corps a été inhumé dans la Mosquée. 

M e n a c e s d e m o r t c o n t r e l e K h é d i v e 
Londres, 28 mai. 

Une dépêche adressée du Caire au Daily-Netcs, 
dit qne le Khédive et les ministres auraient 
reçu des lettres, les menaçant de mort si les 
troupes anglaises ne quittaient pas l'Egypte. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

{Service télégraphique particulier. 

Séance du lundi 28 mai 1883. 

Présidence de M. BRISSON. 

La séance e3t ouverte à 2 heures. 
D e m a n d e d e p o u r s u i t e s 

c o n t r e d e u x d é p u t é s 
M. BRISSON annonce qu'il a reçu une demande 

de poursuites contre deux députés. 
MM. BOUCHER et MA.P.IUS POULET, visés par 

cette demanda de poursuites, demandent que la 
Chambre abrège les formalités et autorise les 
poursuites afin de leur permettre de se justifier. 

La Chambre décide que la commission sera 
nommée demain. 
s . » v e n t e d e s l i v r e s e t j o u r n a u x 

d a n s l e s g a r e s 
M. JAOZE adresse une interpellation au KOU-

vernement sur la vente des livres et journaux 
dans les gares. 

pour les colis circulant à l'intérieur de la France 
continentale. Le dépôt est effectué dans les 
gares et dans les bureaux succursales désignés 
par la Compagnie. L'affranchissement obliga 
tofre au départ est fixé (droit de timbre 10 c. 
compris) à 60 ou 85 c , suivant que le colis es 
livrable en gare ou à domicile pour la France 
Un récépissé est délivré gratuitement à l'expé
diteur.Chaque colis doit êire accompagné d'un 
bulletin d'expédition qui est rempli daté et 
signé par l'expéditeer. Les colis de e i pour 
' tranger doivent être accompagnés indépen

damment du bulletin d'expédition, d'une décia 
ration en douane, établie en autant d'expédi • 
tionsque le comportent la 'égislaiion et le nom
bre de pays participant au transport. Le trans^ 
port par mer est ei'ectué p;. ies paquebots 
poste aux conditions de leur paquebot régle
mentaire. 

La remise a l leu contre reçu entre les mains 
des destinataires ou de leurs représentants soit 
en gare, en douane ou à une agence maritime 
soit à domicile. Une iettra davis est adressée 
aux destinataires domicilies dans les localités 
non desservies par facta^*: ou correspondance 
ou aux destinataires des coiis livrables en gar<\ 
en douane ou à une acrence. 

A l'intérieur de la France continentale, les 
colis peuvent être expédiés contre rembourse
ment. Le maximum des rembourioments est 
fixé à 100 francs ; la taxe à [invar pour le retour 
des sommes encaissées est e l l e applicable aux 
colis postaux ordinaires. Le destinataire de tout 
colis de provenance étrangère doit payer : 

l - Droit de timbre de 10 centimes ; 
2. Port de la lettre d'avis, s'il y a lieu ; 
3. Factage de 2ô centimes, si le coiis est livra 

ble à domicile ; 
4. Eventuellement droits ai douane, d'octroi 

en autres friis accessoires, s'il y al leu. 

Télégrammes de MM. Van der Velde et Rei-
nemuiid, communiqués par Jules Cauët : 

Le Havre, 28 mai 1883. 
Cours de clôture de Neio-York du 26 mai 

C o t o n s 
m a i t u i n tui l . a o û t s e p . o c t o b . n o v . d é c . 
10.78 10.78 10.7.-> 10.78 10.4!) 10.21 10.12 10.14 

V e n t e s d u j o u r : 000,000 b a l l e s . M a r c h é fa i 
b le . 

R e c e t t e s d u j o u r : 5,000 b a l l e 3 c o n t r e 2,000 e n 
1882 e t 5,000 e n 1881. 

S a i n d o u x 
a v i i l m a i j u i n tan, a o û t s e p . o c t . n o v . 

11 .70 11.70 11.75 11.69 11.00 11.10 
M a ï s 

s v r ' l m a i Juin Jui l . a o û t s e p t . o c t . n o v . d é c . 
6 J 1 / 4 05 061 /4 67 1/4 68 1/4 

C a f é s 
ju in l u i l . a o û t s e p t . o c t . n o v . d é c . j a n v . 
7.11* 7.35 7.50 7.70 7.75 7.85 

R o u b a i x , l e 28 m a i 1883. 

D E P E C H E S CODfft î f iRCIALES 
D é p ê c h e s d e M M . B u s c h e t C*. d u H a v r e , 

r e p r é s e n t é s à R o u b a i x , p a r M . l i u l t e a u - G r y -
m o n p r e z : 

H a v r e , d8 m a i . 
V e n t e s 25 D. M a r c h é i n c h a n g é . 

L i v e r p o o l , 28 m a i 
V e n t e s * , 0 0 0 b. M a r c h é c a l m e 

N e w - Y o r k , 2* m a i 
: î d l i n g U p l a n d , 10 7,8 

;eues aux Etats-Unis 5,000 b. 
O'.ies en cents du Middling, classe eméri 

» u o , a New->>rirans lOÏWlli, à Savannah 

R e c o u v r e m e n t s par l e pos t e 
s valeurs commerciales, factures, quittances 

traites, billets, etc. 
Les valeurs que le public veut faire recouvrer 

par la Poste, peuvent être déposées dans tous 
les bureai i de poste de France et d'Algérie et 
doivent satisfaire aux conditions suivantes : 

f* Porter l'énonciation en toutes lettres de la 
.-omme à recouvrer (laquelle ne doit pas dépasser 
1.000 fr.), ainsi que le nom et l'adresse exacte 
de l'expéditeur 

2° Etre acquittées par le déposant. 
Toute personne qui a des valeurs à mettre en 

recouvrement se fait délivrer, dans un bureau 
de poste, un bordereau imprimé sur la première 
partie inquel elle inscrit séparément chacun : 
des valeurs, et une enveloppe spéciale dans la
quelle elle les insère, en y joignant le borde
reau. Les valeurs peuvent être protestées en 
cas de non paiement ; pour assurer le protêt, 11 
est nécessaire de con?ignerd'avance le montant 
présumé des frais dus à l'officier ministériel. 

L'enveloppe doit être ensuite présentée au 
guichet; 11 y est donné cours comme lettre re 
commandée, moyennant une taxe de 25 centi
mes, quel que soit le nombre des valeurs expé
diées. 

Le recouvrement opéré, le déposant reçoit 
par la po?te un mandat représentant la somme 
recouvrée, et en même temps les valeurs nca 
reroevrées„s'il y en a. Les frais, dont le dé
compte accompagne cet envoi, sont déduits du 
montant du m ndat. 

R e c o u v r e m e n t s pour l ' é t ranger . 
Les habitants de la France peuvent faire ope 

rer par la poste le recouvrement des quittances 
factures, billets, traites, et généralement do 
touteï les valeurs commerciales ou autres 
payables sans frais, soit en France et en Alge 
rie, soit en Belgique, en Suisse, en Roumanie, 
en Hollande, en Suéde, enAllema/jne, dans le 
tirand-Duché du Luxembourg, dû Portugal et 
cans toute la principauté de Monaco. 

tes valeurs protesutv.es ne son-, admises a>i 
recouvrement par la poste que dans les rapports 
avec l'Allemagne et la Beluiuua. 

L A I N E S 
Marseille,97 mai. 

Nous enregistrons, pour cette secoatse, J 
bon courant da transactions. 

Les arrivages en laino de la nouvelle tonte 
sont encore bien insigniiianis. 

Le mouvement commercial de la «emaine se 
résume comme suit ; 1910 baltes vendues: 974 
balles arrivées pour noire place. — Notre «tor,. 
s élève à 29119 imites. 

H. CAI.NE, courtier. 
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C A I S S E D ' E P A R G N E POSTALE: 
La Caisse d'épargne postale esl rluc-îa 

ri.I par la loi, sous la garant ie de ; . 
— ! Elle donne-à touKi personne la tacnlté 

de placer, dans des condit ionde sec i 
absolue, le produit d • [ é c o n o m i e s . 

m Le minimum d. chaque versera nt ost 
Ixé à un franc \ f r j Lo co 

irue personne no peut déliasser deux 
rancs (2,000 fr.) versés en une ou plu

sieurs • 
LrVHET NATIONAL I ' -:V IÉ 

Ï ENT — Après l e j 
remis : 

- :.'-{:^:: 
• peut ce . ' • ' . : I 

i"V.."M ili-ïi'x.if ' ; - , •,..'•' A - .".vu ' • " ' • ] • : . i :•';•'> '.:.) i'^ : 
I.TO; pi-lX u m y . u » . . 1 J * 1.7»; -•* i m t l » l u . 1U3 . OUVe rt|. 

^ • ^ i î S ' i ? & T i T " . '•''"' .•;,'. 
x<,uù>ù.iizL.\w.i. >.. • '.-.'.u.. i.va. r.;-.-: ,.- IOV.-,JI Caisse, d'épai 

. 
pour cent ••• fr. p. t< ij.f.'et in! 
:.; ' OU du 

é m e u t . Au • ; • •• -
. . . 

ieut lui-mt-n 
A C H A T GRATUIT D E R E N T E S . - . 

sant dont le crédit est suffisante poui 
terlO francs(10 fr.)d • rentes ou davantage 
peut faire opérer cet achat , suas fra 
a Caisse d'épargne postale . 

T R A N S F E R T S . — T o u s les receveur! 
p o s t e s s e chargent ds remplir l e s formalités 
voulues pour iaire t rans férera la i 
d'épargne postale . - o u r l e s •:.• : 
resses , les fonds déposés dans les c 
d'épargne pr ivées . 

F E M M E S MARIÉES. — Les femmes mariées 
peuvent se fa're dél ivrer des S rrets 
l'assistance, de leurs mar i s . 

M I N E U R S . — Les mineurs peuvent éga l e 
ment se faire ouvrir des l ivrets , sans L'in 
tervention de leur représentant légal . 

V E R S E M E N T S . — A chaque versem 
est remis au déposant une eui t tanee < 
te d'un livre à souche en éenange do laquel
le le l ivret lui est rendu dans le délai 
m a x i m u m de trois .jours fr;. ::cs, soit au 
bureau do poste, soit a domici le , s'il en a 
expr imé le désir. 

R E M B O U R S E M E N T S . — L e s t i tulaires de 
l ivrets qui veulent s e faire rembourser tout 
ou partie de leur compte adressent direc
tement leur demande au Ministre des Pos te s 
et des Té l égraphes , à Par is . Par le retour 
du courrier, i ls reçoivent l 'autorisation de 
toucher leurs tonas au bureau de poste 

i4 qu'ils ont dés igne s u i v a n t leur conve-

N O T A . — Les demandes de l ivret , de 
remboursement , de transfert et d'achat da 
rente se font au moyen de formules im
primées qui sont mises à la disposit ion da 
public dans tous les bureaux de poste 

Les a g e n t s des pos tes sont tenus de don
ner a u public tous les r e n s e i g n e m e n t s com 
nlémentaires sur le serv ice de la Caisse' 

Marché a u x h u i l e s ci* L i l l e 
Cours frûccdents 

Oossa 
— é p s r * p. q. 

iEiliatt» b. tôt'.. 
— rous 'o . 

Cir.' . ' lu*. . . . . 
CCi.uvr» . . . . 
Lia du p a r s . . • 
Me «traagitr. . • 

17 .."17 
1« . .US 
Il MISS 

Joars du £8 mai 
Huile do colza . . . . 
fcdile épurée pour (juinqu* 
Lui du pays 
Lin ét-Ra^ur . . . . -

jiméiuo . . . . . 
Chaavr» 

f.Tr.i.g, su mai — Suer» Indi«u 88 degrés -jours olfl 
Id. n " 7 à 9 . . . ld . en pains S k. a« 1, 108 . . 

Sucre numéro 8 Id. Indig ae D« 1 . . . . ïjfl bette
raves di ioonioles Id. courant . . . . Id. Graini 
disponibUs . . . . Id. Oa In quai, dispon ïd . 1^ 
1„ quai, courant . . . . Id. mélasse disponible 
d. & Uvrer, premier . . . . Id. 4 janvier . 
. . I d . . . * derniers . . . . i<î Brochai» . 

I d . 4 d ' e t 

V a l e u r s s e n é g o c i a n t à v u e 
ER LONG 

85 25 .1 485 î l I 
lMô pair à 1)13 p 

n'allé "(lire). I . ' . i . p. à 1)8 p 
Italie (or ) . . . . 1 . p . » I l8p. 
Suisse ! -1 • P-à U16 p. 

CHANOS 
Londres . . 
Belgique . 

PAP1KR COURT 
85 83 I .à85 28 .\ 
. i . p. à l [ 8 . . p 
. 1i3 p. à . i . p 

l i s p. a . i . p 
• t . . p. a l u » p M a t i è r e s d'Or e t d ' A g e n t 

o r e u barre - * 1 

Argent en barre, a 168 -t. 
Quadruples espa. 80 55 
—colon-.b.etmex. 80 80 
Piastre» Herdin 

mexican. 4 49 
V a l e u r s s ô n é g o c i a n t à t r o i s m o i s 

CHANGE I P A P I E R LONG t P A P I E R COURT 
5 ii2 Amsterdam 8W3;i a 8u7 i 203L,4 à î 0 7 .[ et 40 
4 0 0 Al lemagne . I l221 i8à l23 I|4|l2i:-ii à l2S j 
5 010 Vienne 
5 0;0 Harcelo 
5 0[U Madrid. 

Souverains 
Banknotes 
Aigles Ktats-Unis. . u 

Dollar d é p a r g n e posta le qui pouraient leur être, 
- demandés . 

Toute réc lamat ion concernant le servie" 
de la Caisse d'épargne postale doit êtr^ 
adressée directement , e t sans affranchie 
au Ministère des Pos tes et Té légraphes à SOS I . à SIX 1\-'!2C3 I . à 80.S 1|8 e t 4011 

•1S7 J à 4.S7 1I2J487 1)3 à 4SS t . e t j . . , 
i.-6 \\i à « 7 .1 U-M l i a h 487 .1 
'•-!* i - à 5 4 7 . [ 1543 T à 547 .1 . . . 

|S a 247 . 1 . 1 2 4 8 1 . 8 à 819 1 2 e t , 

COLIS P O S T A U X 
Le public est ^dmis à expédier, de toutes las 

gares de chemins de fer du réseau français el 
algéririeti, et prolongements de la compagnie 
franco-algérienne, ainsi que des agences au 
port d'embarquement des compagnies mariti
mes subventionnées, des colis postaux circulant 
en France (Corse, Algérie et Tunisie comprise»! 
et entre la France et les colonies françaises 
desservies par les paquebots peste français 
l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Belgique la 
Bulgarie, le Dannemarck, PEgypte, l'Italie, le 
Luxembourg, le Monténégro, la Norwège, 1» 
Roumanie, la Serbie, la Suède la Suisse et ls 
Turquie. 

Le service des colis postaux est exécuté pa.-
les compagnies agissant au nom et sous le con 
trôle des Postes et des Télégraphes. 

Leur poids ne peut dépasser trois kit., leur vo 
lume 20 déc. cubes et leur dimension sur uct 
face quelconque 60 cent. Toutefois, aucune con 
dition de volume ni de dimension n est exigée, 

Paris. 

Quend la figure «>st pâle , quand la force 
et l a p p e t i t d m u n u e n t sans cause apparentu 
chacun, sans être médecin , ueut trouver 
1 oritpne de sa maladie : c'est" presque tou
jours l anémie ou l'appauvrissement du 
sang qui en eut la cause , c h e z la femme et 
l a j e u u e tille, la mol l e s se des chairs l e s 
pales couleurs, l e s crampes d'estomac : 
chez 1 e n f a n t , l a rougeur des paupières 
et ce l le de la peau, sont un indice de ce t te 
maladie . — Que faut-il pour arrêter If . 
r a v a g e s de cette affection, qui peut amer ,>r 
les plus grands désordres ? Rien qu'un , ; o u 

du fer qui manque dans le s a n g : mr « . -e 
fer, il faut qu'il s;>:l curable de p* n^tror 
t»UM l a c irculat ion , qu'il s.> cora^ „,,,. -,,, 
s a n g pour le régénérer : à ce poi» t J," vif." 
nous ne c o n n a i s s o n s p a s d e p r . . r , ; , „ „ „ „ ; 
puisse , comme le 1M-,; > «,; r , . , ' ' ' , ' . " T 
iperer en q u e i j u 
esurreoUons. 

's semai ' jca de veritHbl. 
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